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En Vendée, quarante-huit enseignants de cycle 1 ont démarré 
dès la Toussaint des activités dans le cadre du projet de 

l’Ugsel « 3, 2, 1… Jardinez » : lecture de l’album Bulle et Bob au 
jardin, de Nathalie Tual, apprentissage du vocabulaire du jardin, 
ateliers sportifs et activités artistiques. Depuis janvier, une vidéo 
mensuelle de deux minutes, réalisée par l’École départementale 
des arts et du patrimoine partenaire, est envoyée aux enseignants : 
les mascottes Bulle et Bob y présentent aux élèves le jardin à 
travers les saisons et leur apprennent chansons et danses. Ce 
projet interdisciplinaire se clôture en avril et mai lors de douze 
grands rassemblements au Logis de la Chabotterie à Montréverd 
(85). Durant une journée, quatre classes participent par équipes 
à des ateliers sportifs (labyrinthe végétal, course…) et culturels 
(parcours sensoriel, préparation d’une salade de fruits). Puis le 
goûter est suivi d’un temps musical collectif.
À l’école Les Roseaux, à Soullans, les deux classes de MS et de 
GS participent à ce projet interdisciplinaire, qui s’inscrit dans 
le thème d’année « Tous au vert ». Une diététicienne d’Interfel 
(Interprofession des fruits et légumes frais) est venue présenter 
aux enfants fruits et légumes de saison. Une sortie a aussi été 
organisée pendant la Semaine du jardinage de mars dernier et 
des parents d’élèves (paysagiste, jardinier…) sont intervenus 
en classe. L’enseignante de MS, Françoise Boilève, utilise 
« 3, 2, 1, Jardinez ! » comme un fi l conducteur : toutes les activités 
et exercices sont axés sur les fruits et légumes – des chansons 
au calcul, des courses en brouette aux semis, en passant par la 
préparation d’une soupe : « C’est un projet porteur de sens qui se 
vit en classe et à l’extérieur. Et croyez-moi, les enfants attendent 
avec impatience le rassemblement dans le grand jardin de la 
Chabotterie ! »

LA ROCHE-SUR-YON 

Tous au vert ! 
 « 3, 2, 1… Jardinez », c’est le projet sportif et culturel que 
l’Ugsel de Vendée a lancé en octobre dernier pour le cycle 1. 
Succès garanti ! Marie-Blanche Payerne-Camps 
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Au Logis de la Chabotterie, les enfants jardinent et apprennent.

Profs : quid du cumul 
d’activités ?

Les maîtres 
exerçant dans les 
établissements 
sous contrat 
d’association, qu’ils 
soient maîtres 
contractuels ou 
délégués auxiliaires, 
sont des agents 
publics de l’État 
(art. L 442-5 du Code 
de l’Éducation). 

En matière de cumul d’activités, ils sont 
donc soumis aux mêmes règles que les 
fonctionnaires. Comme ces derniers, 
ils doivent se consacrer intégralement 
à leurs fonctions et ne peuvent exercer 
à titre professionnel une activité privée 
lucrative quelle qu’elle soit. 

La loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
sur les droits et obligations des 
fonctionnaires – dite loi Le Pors – prévoit 
un certain nombre de dérogations à 
ce principe d’interdiction (production 
d’œuvres littéraires, scientifi ques 
ou artistiques, possibilité pour les 
enseignants d’exercer une profession 
libérale qui découle de la nature de leurs 
fonctions) et autorise
un certain nombre d’activités privées 
pouvant être exercées à titre accessoire. 
Le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 
relatif aux contrôles déontologiques 
dans la fonction publique énumère ces 
activités accessoires.

Un enseignant contractuel travaillant 
à temps complet ou assurant un service 
supérieur à 70 % d’un temps complet 
et souhaitant cumuler son activité 
d’enseignement doit demander
au préalable une autorisation de cumul 
auprès du recteur. Il est à noter que les 
maîtres à temps partiel autorisé ou de 
droit sont également tenus de solliciter 
cette autorisation. En revanche, les 
maîtres qui sont à temps incomplet 
égal ou inférieur à 70 % d’un temps 
complet peuvent librement exercer une 
activité privée lucrative sous réserve 
d’en informer au préalable l’autorité 
académique. 

Bien entendu, les activités cumulées 
doivent l’être dans le respect de la durée 
maximale légale de travail : 10 heures 
par jour, 48 heures par semaine (ou 44 
heures par semaine en moyenne sur une 
période de 12 semaines consécutives).
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Actus / enseignement catholique
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des écoles et des collèges dans ce 
territoire mais il fallait être interne 
à une vingtaine de kilomètres pour 
poursuivre dans un de nos lycées. Les 
élèves refusaient, ou les familles n’en 
n’avaient pas les moyens. Résultat, 
80 % des jeunes continuaient leurs 
études dans le lycée public du centre-
ville. On a travaillé trois ans au 
sein d’une commission prospective 
diocésaine pour aboutir à une pro-
position commune, qui a infusé cinq 
ans pour que tous les acteurs l’ac-
ceptent, notamment la rectrice et le 
proviseur du lycée public voisin. » 

MONTREUIL-SUR-MER (62) 

Un lycée pour mon territoire
À la rentrée prochaine, deux classes 
de 2de générale et technologique 
ouvriront dans l’ancien internat de 
Sainte-Austreberthe, aménagé pour 
créer une entrée spécifique au lycée 
et des espaces séparés du collège. 
« Le temps de la greffe, prévient 
François Holland, car la montée en 
puissance se fera à chaque rentrée 
et on pourra alors créer un nouveau 
bâtiment pour accueillir les géné-
rations qui se suivront. » Et si la 
cantine sera commune, une cafétéria 
sera dédiée aux cinquante-six lycéens
déjà inscrits. François Husson

MONTAIGU-VENDÉE (85) 

Un collège sort de terre

C’e s t  u n  é v è n e m e n t  p o u r 
l’enseignement catholique : le 

nouveau collège Mère-Teresa – Boufféré, 
à Montaigu-Vendée (85), a ouvert ses 
portes cette année à trois classes de 
6e, soit quatre-vingt-huit élèves. Un 
projet opportun « né de notre démarche 
prospective Horizon 2030, et annoncé 
en 2016 », explique Christophe Geffard, 
le directeur diocésain de La Roche-
sur-Yon. Le terrain a été choisi sur la 
commune de Montaigu-Vendée, qui a 
pris en charge la restauration scolaire 
dans une cantine publique. « Cela a 
été l’élément déclencheur, car on 
pouvait proposer des tarifs de cantine 
abordables », commente le directeur 
diocésain. Le bâtiment, d’un coût de 
7,5 M€ pour 400 places extensibles 
à 600, a été fi nancé par un emprunt 

de 5,5 M€ garanti par le conseil 
départemental et un apport émanant 
de la caisse solidaire de l’enseignement 
catholique vendéen. Et grâce à un gros 
travail administratif auprès du rectorat 
et de la préfecture, la période de cinq ans 
de hors contrat s’est vue, par dérogation, 
réduite à un an ! L’établissement 
profi tera donc en 2022 de la dotation 
de six ETP (Équivalents temps plein), 
via la réserve à projet nationale de 
l’enseignement catholique. Le collège 
a été inauguré par Mgr François Jacolin, 
évêque de Luçon, le 26 mars dernier, 
en présence de Philippe Delorme, 
secrétaire général de l’enseignement 
catholique, des familles et de tous ceux 
qui ont concouru à faire exister ce projet 
rare, qualifi é par Christophe Geffard de 
« fi erté collective ». FH

LAVAL (53)

Engagés à agir ! 

Témoigner d’une manière d’être, 
issue de l’écologie intégrale ; 

développer l’esprit de coopération et 
valoriser l’interdépendance ; stimuler 
les démarches d’initiatives et de 
créativité ; puiser à la source ce qui 
nous fonde et ce qui nous nourrit… 
Voici les nouvelles orientations 2020-
2025 de l’enseignement catholique de la 
Mayenne inspirées de Laudato si’. Fruits 
d’une réfl exion de tous les acteurs sur 
le terrain, ces orientations se déclinent en 
verbes d’action. « C’est un choix délibéré 
pour engager toutes les communautés 
éducatives à agir, explique François 
Roseray, le directeur diocésain de Laval. 
Un livret d’accompagnement et un cahier 
de réussite les aident à déterminer des 
actions et à garder trace de nos pas 
de plus. » Plusieurs manifestations ont 
accompagné la démarche : le 27 août 
dernier, un forum des associations 
sur le développement durable invitait 
tous les établissements désireux d’être 
acteurs de leur environnement. Une 
thématique reprise lors de la journée 
pédagogique commune à tout le réseau 
du 12 novembre dernier. « “Chacun au 
service de tous et tous attentif à chacun”. 
C’est la phrase que je retiens de ces 
orientations. Elle résume bien ce que 
nous voulons vivre », conclut François 
Roseray. FH©
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«L e temps a 
été un ami 

avec lequel com-
poser », déclare 
tout  de go le 
directeur diocé-
sain du Pas-de-
Calais, François 
Holland, au sujet 
de l’extension du 
collège Sainte-
Aust reber the 
de Montreuil-
su r-Mer (62). 
« Nous avions 
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